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Hasely den 31. März 1894, Bäle, le 31 Mars 1894.
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Les societes pour favoriser le mouvement

des etrangers.
Leur point de vue et leur importance.

(Suite et fin.)

Poitrstiiviiuf nolre comparaison des societes suisses
avec cellos de l'elranger, nous avons en premiere
ligne it citcr de nouveau l'Association provinciale
du Tirol. Par l'interinediaire de celle-ci la prefecture
a ordonne la tariticalion des chambres, vivres et liois-
Hons dans les etablissements frequentes des voyageurs,
de son cole, le bureau des etrangers a fait confec-
tionner et distribuer dans les hotels des forinulaires
ad hoc. A premiere vue, ce procede resseinble ä une
uiesure pi'ise envers et conlre les hoteliers, mais en
realite il n'eu est point ainsi; cette ordonnance vise
au coutrnire un nioyen que nous avons recemment
preeonise dans nos articles „Projets de refonne pour
1 industric höteliere" sur diverses propositions d'un
journaliste, un nioyen plus apte que tout autre ä
faire disparaitre la mefiance du voyageur qui se croit
toujours et partout expose ä des extorsions, comme
aussi ii rendre illusoires les „surprises" au moment
du regleinent de compte; ce moyen etficace, c'est
l'affichage des prix dans les chambres. Qu'on ne
»'imagine d'ailleurs pas que les ordonnances de la
prefecture du Tirol equivalent ii un arret sans appel
enjoignant aux hoteliers d'avoir a partir de tel et tel
jour ii s'en tenir ii des prix determines, soit pour
les chainhres, soit pour les consummations ; non, il
ne s'agit tout sagement et simplement que de
forinulaires, sur lesquels chaipie hotelier inscrit lui-meine
ses prix habituels. La substance de ces dispositions
se resume en ceci que cliacun est oblige d'afficher
ses prix, alin que le voyageur puisse etablir en
quelque sorte lui-menie et d'avance son propre compte.
Comme il serait ii desirer que nos hoteliers suisses
parvinssent ii coniprendre la vuleur de ce procede et
agissent en consequence 1 quelle soninie d'ennuis et
de desagrements s'eviteraient l'hötelier et le voyageur
l'ann6e durant I A nos yeux, ce ne serait nullement
porter atteinte ii la liberte personnelle ou ii la liberte
du travail, si nos offices d'etrangers tentaient d'ob-
tenir des autorites conipetentes une ordonnance
analogue ii celle de la prefecture du Tirol.

Un point tort interessant, c'est la comparaison
des societes suisses et etrangeres sous le rapport de
l'appui qui leur est prete par les autorites et le public.
En Suisse, quelques-unes de ces associations peuvent
se vantcr de posseder le concours moral, voire meine
linancier des autorites ; d'autres out pour elles plu-
töt la population, notamnient le public conunenjant,
mais il arrive aussi qu'on rencontre parfois cliez ce
dernier une indifference reposant. sur une mefiance
ipie rien ne justitie. A Lucerne, la premiere impulsion
ii la creation d'un bureau de renseignenients a ete
donnee, si nous ne nous trompons, par les agissements
pen reconiniandables de certaines gens ii la gare oh
des porlefaix niettaient l'embargo sur les voyageurs
an profit de quelques genereux logeurs en garni; il
iniportait alors de prendre les mesures necessaires
pour reniGdier ä ce fiicheux etat de clioses. pour
proteger 1 etranger contre le zele imjiortun de ces
personnages et lui eviter de longues promenades
forcees et nocturnes dans les rues et ruelles de laville.

Appreciant tres justenient les circonstances, le
bureau de renseignenients de Lucerne a renonce ii
faire appel au concours individuel de la population,
c'est-ii-dire ä recruter des societaires payant cotisation ;
de cette nianiere il a les comities beaucoup plus franches.

Le bureau de Bäle est plutöt la contre-partie
de colui de Lucerne: ici en eftet, c'est speeialement
la population, le commerce, qui apporte au bureau
son concours individuel et avec lequel le bureau doit
compter. La situation la plus enviable est le partage
des bureaux de Zurich, Berne, Montreux et Geneve;

ceux-lä paraissent avoir troiive le juste milieu; les
autorites, la population, tout le monde leur vient en
aide; chacun senible etre pen6tre de l'idee que l'activite
des bureaux d'etrangers est line source de prosperite,
quand bien meine l'interet de sa cotisation ne lui
tombe pas dans la bouche sous la forme de cailles
toutes roties. Mais abstraction faite des positions
diverses (pi'occupent les ol'ticGs d'etrangers, du prestige
local plus ou moins considerable dont ils jouissent,
le rapport annuel du bureau des etrangers de Grenoble
qualifie les societes suisses dissociations modeles
taut au point de vue de leur action qu'ii celui des
resultats obtenus.

Comme tous ses confreres, le bureau de Grenoble,
fonde en 1889, a egalemerit son dada, sa marolte,
qui est le Systeme des coupons h l'instar des agences
Cook et Lubin.

Le bureau vend tous lbs billets circulaires du
Dauphine, des billets de diligences, des coupons ä

prix lixes pour chambres et nourriture dans les hotels;
c'est notainment dans ces derniers qu'il clierche son
salut. et le trouve, ä ce qu'il parait: dejeuner ä 50
cts. diner :i, 3 fr., chambre ä, 2 fr. service et bougie
compris; le bureau a dejä passe, sur la base de ces
prix, un contrat avec 30 hoteliers-. Certes, un beau
resultat! A titre de circonstance attenuante en faveur
de l'association de Grenoble, nous dirons toutefois
que les hoteliers ne la soutiennent point linanciere-
ment, ils ne s'imposent ainsi que proportionnellement.
Quant anx hotels meines, le rapport de Grenoble
pousse un gros soupir: il dit que sauf les etablisse-
ments de Grenoble meme, les hotels sont encore fort
arrieres en ce qui touclie l'installation qu'on est
oblige de qualifier de tout ä fait primitive, de sorte
que chaque hotelier qui eprouverait la moindre envie
d'aineliorer son etablissement, peut compter ä. tous
egards sur l'appui energique du bureau des etrangers:
fourniture gratuite de plans de travaux, de devis de
constructiop ou de renovation, etc; il ira menie jus-
qu'ä rechercher les voies et inoyens d'accorder des
subsides ä ceux des hoteliers qui pourraient se decider
ä niettre leur etablissement ä la hauteur du confort
moderne. On ne saurait vraiment en demander davan-
tage d'un bureau d'etrangers et ces louables aspirations

font envisager sous un jour plus favorable la
dite marotte du coupon. C'est un prete rendu.

Dans le rapport annuel de Dissociation de Grenoble,
nous relevons un fait tres caracteristique, c'est que le
traitenient du gerant y figure pour 1250 fr. et le
loyer des bureaux pour 1835 fr.

Au surplus, l'etude des comptes-rendus des divers
offices suisses et etrangers nous amene ä cette
conclusion qu'une societe peut beaucoup apprendre d'une
autre et que dans l'interet de leur developpement,
il importe <pie toutes ces associations soient en contact
permanent; lors meine qu'il ne s'agit ici que de
prendre connaissance des rapports annuels d'autres
societes analogues, toutes tendent plus ou moins vers
le nieme but; ce qui est utile et avantageux dans
une localite, ne saurait etre dommageable dans une
autre et, en definitive, nous avons deniontre dans
notre article qu'ä de certains egard.s on pourrait
arriver ä des resultats plus significatifs et plus satis-
faisants. Au reste, en lisant ces rapports, nous
avons dii nous convaincre que ci et lä de grandioses
problemes attendent leur solution, mais — le nervus
rerum s'interpose et crie: „holä! rien ne serf de se
presset i"

,Münchner Neueste Nachrichten."

Auf die Angelegenheit der „M. N. N.", ihren auf dem
Circulanvege erlassenen Nothschrei betreffend, werden
wir in nächster Nummer näher eintreten, denn
bekanntlich gehören wir ja nicht zu Denjenigen, die
nach dem ersten Treffen die Flinte ins Korn werfen.
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Poulet Carnot.

Les convives du dernier grand diner offert par
M. Carnot out garde le plus savoureux souvenir d'un
des mets speciaux de la table presidentielle : le „poulet

Carnot," cree par M. Tabernat, chef des cuisines
de l'Elysee. Voiei la recette:

Apres avail" flanibe le poulet et procede ä sa der-
niere toilette, couper les pattes et replier les os dans
les tlancs. Couper aussi l'estomac en forme de cui-
rasse en levant le huste, en l'air, ä 1a, fa<;on d'un
poulet ä la crapaudine ; sortir Tos du brechet, aplatir
doucement avec l'abatte, de facon ä, briser les
jointures, donner un coup de la pointe du couteau dans
les centres nerveux, afin d'empecher ceux-ci de reagir.
Apres <pioi, saler, saupoudrer d'un soupcon de piment
pulverise, arroser de beurre traichement fondu, de-

poser dans une lechefrite de cuivre etame et glisser
au four Ires chaud.

Le poulet cuit ä point, le sortir, le rouler dans
la chapelure fraiclie, le reniettre au four et. l'arroser
avec sou fond.

Apres cinq minutes, alors que la. cuisson a pris
une belle teinte d'or deposdr sur plat d'argent, apres
l'avoir arrose copieusement avec de la graisse de
boeuf (extrait de la viande).

Le poulet Carnot est, parait-il, un des niets exquis.

- un laiiiiimiimiiiiiitiiiH*
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Nationalrat. Die Motion Fonjallaz und Genossen

betr, Bewilligung reduzierter Eisenbahntarife
finden Transport schweizerischer Weine wurde mit 52

gegen 37 Stimmen erheblich erklärt.
Fisch-Einfuhr. Gemäss dem Handelsvertrag

mit Norwegen, welcher am 1. August 1894 in Kraft
treten und bis 31. Dezember 1903 unaufkündbar
bleiben soll, sind Fische aus Norwegen, in frischem
oder gefrorenem Zustande, in der Schweiz zollfrei
zuzulassen.

Die Vitznau-Rigibahn ist bis Rigikaltbad
eröffnet. Es werden täglich, wenn es die Witterungsverhältnisse

erlauben und sich wenigstens fünf
Personen zur Hin- und Rückfahrt einfinden oder der
Betrag für fünf Retourbillete erlegt wird, drei Züge
ausgeführt.

Die Dampfschiffahrt-Gesellschaft Thuner-
see-Brienzersee hat mit der Jura-Simplon-Direktion
einen Vertrag geschlossen, wonach die erstere auf
die Fortsetzung ihres in Sachen der Thuuersee-Bahn
begonnenen Prozesses verzichtet und letztgenannte
den Betrieb der Brienzersee-Bahn nicht vor 1898
eröffnet.

Zermatt. Zum ersten Mal im Jahr 1894 wurde
am letzten Dienstag das Matterhorn bestiegen. Die
kühne Tour wurde von Hrn. Charles Simon aus
Strassburg ausgeführt und nahm bei günstigen
Witterung»- und Schneeverhältnissen unter Führung der
bewährten Bergführer A. Pollinger von St. Nikiaus
und Alex. Burgener von Eisten den besten Verlauf.

Rom. Wie dein „Bund11 telegraphisch gemeldet
wird, hat ein Portier des Hotel de la Monnaie den
Direktor und den Sekretär mit Messerstichen verletzt
und sich darauf eine Kugel durch den Kopf geschossen.

Man glaubt, er habe aus Rache gehandelt, weil
er fürchtete, entlassen zu werden. Die Verletzungen
der Opfer scheinen nicht schwer zu sein.

Ragaz beschäftigt sich seit einiger Zeit mit der
Wasserversorgungsfrage. Ein Konnnissionalbericht
gibt von drei Projekten demjenigen von „Partätsch-
Vättis" als dem zur Ausführung geeignetsten den
Vorzug. Die Partätsch-Quellen liefern das drei- bis
vierfache Wasserquantum, dessen Ragaz bedarf. Die
Quellenleilung bis Ragaz (mit grossem Reservoir bei


	Poulet Carnot

